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4100 SERAING, le 
VILLE de SERAING 2 7 ~!OV. 2024 

URBANISME 

Fax : 04/330.83.59 
Téléphone: 04/330.83.11 

URBANISME 
Agent traitant ou de contact: 
Julien GUTIERREZ-MARTIN 

Employé d'administration 
a : o4mo.s4.86 

RECOMMANDÉ 
Maître Fabienne JEANDRAIN 

Notaire 

chaussée d'Ivoz 275 

4400 lVOZ-RAMET (FLEMALLE) 

Vos références : fj mb SH 2240770 
Votre lettre du : 06 novembre 2024 

À mentionner obligatoirement dans vos correspondances : 

Nos références: DEV.TER/JGM/LN/2024/3739/ 17981 

OBJET: Renseignements d'urbanisme rue de la Basse-Marihaye 438. 

INFORMATIONS NOTARIALES 

Maître, 

En réponse à votre demande d'informations réceptionnée en date du 8 novembre 2024 relative 
à un hien ,::i~ ...... ,fo lo Jloo,o,o_Mo .. lbaye 438, cadastré section D n° 264 b 9 et appartenant à 

nous avons l'honneur de vous adresser ci 
après les informations visées aux articles D.IV. l, § 3, 1 °, D.IV.99 et D.IV.97 du Code du 
développement territorial, en abrégé CoDT. 

Information importante : 
En raison d'une intervention extérieure malveillante sur les serveurs de la Ville, nous sommes dans 
l'impossibilité de vous délivrer l'entièreté des renseignements visés aux articles D.IV.97, D.IV.99 et 
D.IV. l 00 du Code du développement territorial. Cela concerne principalement les situations 
infractionnelles et les permis délivrés entre 2004 et 2019. 

Nous vous rappelons que, conformément à l'article D .IV. l 00 du Code du développement 
territorial : "À défaut de réponse de ! 'administration intéressée dans le délai prévu, le titulaire du 
droit cédé, son mandataire ou l'officier instrumentant mentionne dans ! 'acte La date de ! 'envoi 
contenant la demande d 'informations ou du récépissé de la demande d'informations, indique que les 
informations n'ont pas été données et que ! 'acte est passé en dépit du défaut de réponse de 
l'administration". 

(1) Le bien en cause: 

1 ° est situé en zone d'habitat au plan de secteur de LIEGE adopté par arrêté de !'Exécutif 
régional wallon du 26 novembre 1987 et qui n'a pas cessé de produire ses effets pour le bien 
précité; 

~est situé en ë@ne dons le périmètre €lu aekéma è'efi0Atati0n leeal R0 

iit1 ot qt1i n'e !'les 0osoé èo !'lf0èttifo 808 oiToto !'l0ttr~R-pFéoité; 



(2) Le bien en cause n'a fait l'objet d'aucun permis de bâtir, d'urbanisme ou d'urbanisme 
d'habitations groupées délivré après le Ier janvier 1977*. 

(2) Le bien en cause n'a fait l'objet d'aucun permis de lotir délivré après le 1er janvier 1977. 
(2) Le bien en cause n'a fait l'objet d'aucun certificat d'urbanisme datant de moins de deux ans. 
(2) Le bien en cause n'est pas concerné par des mesures de préemption. 
(2) Le bien en cause n'est ni inscrit sur la liste de sauvegarde visée à l'article 193 du Code wallon 

du patrimoine, ni classé en application de l'article 196, ni situé dans une zone de protection 
visée à l'article 209. 

(2) Le bien en cause n'est pas localisé dans un site repris à l'inventaire des sites archéologiques 
visé à l'article 13 du Code wallon du patrimoine. 

(2) Le bien en cause n'est pas compris dans un périmètre de rénovation urbaine. 
(2) Le bien en cause n'est pas compris dans un périmètre de revitalisation urbaine ou un quartier 

d'initiative. 
(2) Le bien en cause n'est pas compris dans un périmètre de site à rénover, site d'activité écono 

mique désaffecté ou site charbonnier désaffecté. 
(2) Le bien en cause n'est pas repris dans le périmètre d'un zoning artisanal, industriel ou d'acti 

vités économiques. 
(2) Le bien en cause n'est pas concerné par des mesures de salubrité publique. 
(2) L@ @ieR eft @aus@ est situé daRo le péFimètre d'un site NOOJFa 200(} visé paF l'arti~e l his alinéa 

uru~ue 18° de ln lei du 12 jt1illet 1973sür la 00noop,•nh0R de la Rarure, mediné par le dé@F@t-- 
00-@-déeemhre 2001 relatif è la 00Roen·ntüm doo oiteo ,Natura 2000 ainsi ~üo de la foonex~ 
la=füwe sauvages. 

(2) Le hien eft eat100 eot oih1é EinRo le périmètre d'üft torFite~re déoigRé Oil vomi do l'nrtiele 6 de ln 
l0Kiu 12 jli#let l 97J sur la e0noer.•ati0R Ge la Rature, mediné par le ooeret Qu 6 déeemb!'e= 
2001 relatif è la e0Rservab0ndeo sites Natttra.JOOOainoi ~ue do ln faune et de la tlen 
~s. 

(2) Le @ion en eauoe est situé dans ülle i!i@Re de prise d'eau, de prévention €lü de SüP.•oillnooe--m.'" 
sono dü décret du JO lWril l 99~tif à la pi:0teoti0R et l'enp10i~fH:!@s oaull oooterrainos o~ 
dos oauK f)@tahilisaMes m@diiié la dernière fuis par le déeFet du l S avril 1999 Felatif au--ey• 
de l'eau et institliallt un0c-000iété pootfft1ie de geskGn Ge l'eali. 

~ Le hien @Il 0a1ise a fait l'08jet dli permis Ge l0tir sliivant délivré apFèo le lorjanvieF 197':L 
~ment périmé : p0rtaftt.sUf.-!a-eréati@n d@ let(o), 

~)-~@i@A Oil ealise a fait l'08jet dli fJeffi'elli3 do 10tiF suivaftt non périmé, letissement n° 
délivré le: par et portanwurl~n do 10~ 

~ Ce fJermis a été m@0ilié par le(s) permis SliivaRt(s) : 
~) Le hi@n on eauso a fait l'e@jot Qu ~00rttfieat(s) Q'ur0arus~ui1.'ant(s) tiatan,t d0- 

m0ins ti@ GollHlns : 

m@Îns de detu, ans : 
(2) (3) Le bien en cause est situé sur le territoire communal où sont d'application les guides 

régionaux d'urbanisme relatifs : 
l. à l'accessibilité et à l'usage des espaces et bâtiments ou parties de bâtiments ouverts au 

public ou à usage collectif par les personnes à mobilité réduite ; 
2. aux enseignes et aux dispositifs de publicité. 

(2) Le bien en cause est situé sur une partie du territoire communal où sont d'application les 
dispositions du guide communal d'urbanisme approuvé en séance du conseil communal du 23 
avril 2018 (anciennement R.C.P.B. de SERAING). 

(2) L0 bioo M @alise se sih10 le l0ng d':une voirw F@gi@nale, itiftérairo n° 
~ Le ei@n OR cause se siwe-doos 1-mo zoo.vulnérable llaséo sur UR ris~uo de prn@a@ifüé d'ot:f@ts 

0ang@f€tffi-Supéfietu à [;; é eH1ur uoo.-dtstanoo-~QO m aute:ur du site SEVESO, 
~ ~n,.oo.ootHlo situeeR--i!ooe ~ffl.90f4.tr-0-6~@umlso è l'a-léa Q'in0ndai-i0n=eki& 

ris~ued@--d0fflfflagos du6=8Wt==tiloodak0A&-il00f}~ paF le Gocvomement wallon le I Q mar!F 
2Q 16 (Menite:ur belge oo 21 mars 2014). 



' (2) 

(2) 
(2) 

(2) 

(2) 

(2) 

(2) 

Selon les indications figurant au plan communal général d'égouttage (P.C.G.E.) et au plan 
d'assainissement par sous-bassin hydrographique (P.A.S.H.), le bien en cause est 
actuellement raccordable à l'égout. 
Le 0iefl. Bfl. eouse sern rneeot=dal;Jle à l'égout sel0R les !')ré.,.isi0As Q@llielies. 
Le Bien en eeuso est süwé dans une des z.enes fei8lomeAt ha8itées €}Ui ne seroftt tJ8:8 p0uP.r\ies 
d'égout ek}m-reFoftH4}@jet d'mie é!')umti0fl. iRdi.,.iduelle. 
Le 8ien en @Qtj8@ no Bénékeie 13es d'üft aceès à une voirie Büff'Îsemment 0qYit}éo en eoo, 
éleetrieité, f!OUA'Ue d'ufl. t=evêtem@mSoiide et d'une largeur suffis1mte eomf!tB h~Ru de la 
s½mati0A-0@0 lieuJC, 
Le bien en cause bénéficie d'un accès à une voirie pourvue d'un revêtement solide et d'une 
largeur suffisante compte tenu de la situation des lieux. Pour ce qui concerne les raccorde 
ments aux réseaux d'eau et d'électricité, chaque immeuble existant est, en principe, raccordé 
aux réseaux concernés mais la Ville ne dispose pas d'indications détaillées sur les équipe 
ments gérés par ces concessionnaires. Dès lors, pour tout renseignement complémentaire, elle 
vous invite à contacter respectivement : 
- la compagnie distributrices.a. NETHYS, rue Louvrex 95, 4000 LIEGE, pour le 

raccordement au réseau d'électricité; 
- la compagnie distributrice s.c.r.l. COMPAGNIE INTERCOMMUNALE LIÉGEOISE 

DES EAUX (C.I.L.E.), rue du Canal de l'Ourthe 8, 4031 ANGLEUR, pour le 
raccordement au réseau d'eau. 

Le bien en cause est inscrit dans la banque de données du décret du l " mars 2018 relatif à la 
gestion des sols. Toutefois, aucune donnée pertinente n'y est associée. 
Le bien en cause est situé dans une zone potentielle de présence d'anciens puits de mine. 

(1) Biffer ou effacer les mentions inutiles. 
(2) Biffer ou effacer le cas échéant. 
(3) Si un ou des permis ou certificats ont été délivrés, en indiquer la date. 

A SERAING, le 14 novembre 2024. 

Pour le collège communal , 

Pr LE DIRECTEUR GÉNÉRAL, 
(délégation coll.cl du 1 •r décembre 2023 - 

CDLD art. Ll 132-5) 

Fabrizio CASTELLI 
Responsable service urbanisme f.f. 

Pr LA BOURGMESTRE, 
(délégation coll.cl du 24 mars 2023 - 

CDLD art. LI 132-4) 

M"'0GELDOF 
CINQUIÈME ÉCHEVIN 

* L'encodage des données relatives à l'existence ou non d'un permis de bâtir ou d'urbanisme 
délivré après le Ier janvier 1977 n'étant pas terminé, l'Administration ne peut actuellement 
garantir que les informations figurant à cette rubrique soient exhaustives. 




